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PREAMBULE 
 

Le Programme Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie – 

PRIAC – 2024-2028 poursuit les orientations fixées les années précédentes. Il s’appuie sur les orientations 

nationales, reprises sur le territoire normand dans le cadre d’une gouvernance partagée des politiques 

publiques entre l’ARS et ses partenaires historiques, et du Projet Régional de Santé (PRS) 2023-2028 qui 

définit et organise les priorités de santé en région. Il maintient l’objectif d’inclusion des personnes en 

situation de handicap et de renforcement de l’accompagnement à domicile des personnes âgées.  

 

En cohérence avec les orientations stratégiques décidées lors de la conférence nationale du handicap 

(CNH) du 26 avril 2023 et les mesures annoncées lors des comités annuels interministériels du handicap 

qui visent à changer le regard de la société, le PRIAC 2024-2028 a pour objectif la mise en œuvre de la 

trajectoire des 50000 solutions. Le programme 2024 porte notamment son effort sur le renforcement 

de l’école inclusive et le repérage précoce en soutenant l’action des centres d’action médico-sociale 

précoce (CAMSP), des plateformes de coordination et d’orientation (PCO) et le développement des 

parcours d’intervention précoce. Il vise à initier le déploiement des dispositifs portés par la Stratégie 

nationale 2023-2027 pour les troubles du neuro-développement et ceux portés par la Stratégie 

nationale 2023-2027 « Agir pour les aidants ». 

 

Le PRIAC, en 2024, a pour ambition de soutenir l’accompagnement des personnes âgées par la 

transformation des services de soins infirmiers à domicile en services autonomie et la poursuite de la 

mise en place des centres ressources territoriaux (CRT). Il maintient le renfort du taux d’encadrement 

soignant en EHPAD et, dans le cadre de la nouvelle stratégie nationale 2023-2027 « Agir pour les 

aidants », accentue le maillage des solutions de répit sur le territoire. Les crédits 2024 contribuent au 

financement du dispositif d’hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation. 

 

Les mesures nouvelles déléguées à l’Agence Régionale de Santé de Normandie dans le cadre de la 

campagne budgétaire 2024 se déclinent de la façon suivante : 

 

- Stratégie « Agir pour les aidants », qui vise à amplifier le soutien aux proches aidants des 

personnes âgées : 345 332 €, 

 

- Accompagnement des personnes âgées à domicile : 

▪ 439 705 € pour l’accompagnement de la transformation des SAAD en SAD, 

 

- Amélioration de la qualité des soins et du taux d’encadrement en EHPAD : 

▪ 870 310 € pour le développement de l’offre en Pôles d’Accompagnement et de Soins 

Adaptés, 

 

- Amélioration et sécurisation du retour à domicile d’une personne âgée après un séjour 

hospitalier : 

▪ 860 948 € pour la création de places d’HTSH, 

 

Total : 2 516 295 € 
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- Mise en œuvre des orientations de la CNH : 

▪ 2 566 579€ au titre de la transformation et renfort de l’offre médico-sociale dans le cadre 

de la stratégie NormHandi’CAP,  

▪ 951 591 € pour le renfort des actions en faveur du repérage, diagnostic et interventions 

précoces, 

 

- 150 751 € pour le renforcement du dispositif de facilitateurs vers le milieu ordinaire, 

- 88 799 € pour l’appui au développement de la pratique de la communication alternative 

augmentée, 

 

Total : 3 757 720 € 
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1) Bilan du PRIAC - Exercice 2023 
 

1.1) BILAN DES APPELS A CANDIDATURES, DES APPELS A PROJETS ET APPELS A MANIFESTATION D’INTERET 

DE L’ANNEE 2023 
 

En cohérence avec les différentes orientations, tant nationales, régionales que départementales, 

l’organisation d’appels à projets, d’appels à candidatures et à manifestation d’intérêt en partenariat 

avec les Départements s’est prolongée en 2023. 

Au total, cela s’est traduit par la mise en œuvre de 4 appels à projets (hors national et hors fonds 

spécifiques (cf. annexe 9) et 7 appels à candidatures. 

1.1.1) Amélioration du parcours des personnes âgées  

 

- Evolution de l’offre :  

 

o Un appel à candidatures en vue de la création de 5 centres de ressources territoriaux (CRT) 

en Normandie (3 porteurs retenus : EHPAD Trait d’Union du Cailly (76), EHPAD La Forêt (61) 

et EHPAD Topaze (14) – dotation annuelle de 400K€ soit un total de 1 200 000 €). 

1.1.2) Amélioration du parcours des personnes en situation de handicap  

 

- Evolution de l’offre :  

 

o Un appel à projets (à la suite du premier appel à projets déclaré infructueux) en vue de la 

création d’une structure expérimentale d’activité de jour et d’accompagnement par le travail 

de type ESAT de 10 places au sein du centre de détention « Les Vignettes » de Val de Reuil 

dans l’Eure (Porteur retenu : Fédération des APAJH – dotation annuelle de 132 000 €). 

 

o Un appel à projets en vue de la création d’un centre ressources pour l’accompagnement à la 

périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap en région Normandie 

(Porteur retenu : APEI de la région dieppoise – dotation annuelle de 240 606 €). 

 

o Un appel à projets en vue de la création d’un dispositif de soutien à l’autodétermination et de 

facilitateurs pour la région Normandie (Porteur retenu : LADAPT – dotation annuelle de 

380 901 € et redéploiement de moyens des établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

gérés par le candidat de 250K €, soit un total de 630 901 €). 

 

o Un appel à candidatures en vue de la création de 2 unités d’enseignement en maternelle pour 

enfants avec troubles du spectre de l’autisme (UEMA) de 7 places en Seine-Maritime à la 

rentrée scolaire 2023 (2 porteurs retenus : IDEFHI - SESSAD Canteleu (Territoire de Rouen) et 

Fédération des APAJH - IME La Parentèle (Territoire du Havre) – dotation annuelle de 280K€ 

soit un total de 560 000 €).  

 

o Un appel à candidatures en vue de la création d’1 unité d’enseignement en élémentaire pour 

enfants avec troubles du spectre de l’autisme (UEEA) de 10 places dans le Calvados 

(Agglomération de Caen) à la rentrée scolaire 2023 (Porteur retenu : AAJB – DME Pays de Bayeux 

– dotation annuelle de 140 000 €).  
 

 

o Quatre appels à candidatures en vue de la création de 4 dispositifs d’autorégulation (DAR) de 

10 places dans les départements de l’Eure, la Manche, l’Orne et la Seine-Maritime pour la 

rentrée scolaire 2023 (Porteurs retenus : ADAPEI 27 – DAME Ouest (27), AAJD – SESSAD Centre-
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Manche (50), UGECAM – IME La Garenne (61) et Fédération des APAJH – SESSAD Henri wallon 

(76) – dotation annuelle de 140K€, soit un total de 560 000 €). 

 

1.1.3) Amélioration du parcours des personnes en difficultés spécifiques 

 

o Un appel à projets en vue de la création de 3 équipes de soins infirmiers précarité (ESSIP) sur 

les départements de la Seine-Maritime et du Calvados : 

 

- 1 ESSIP de 7 places sur la Métropole Rouen Normandie (Porteur retenu : EMERGENCE-s – 

Dotation annuelle de 111 720 €), 

- 1 ESSIP de 5 places sur la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole (Infructueux), 

- 1 ESSIP de 5 places sur la Communauté urbaine Caen la Mer (Porteur retenu : REVIVRE – 

Dotation annuelle de 79 800 €). 
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1.2) LE BILAN DES INSTALLATIONS 2023 

1.2.1) Bilan 2023 de la programmation en faveur des personnes âgées 

 
  

C/E Pl. montant Places Montant

Renfort des EHPAD en temps de 

médecin coordonnateur
R 2 038 884 € 2 038 884 €

HEBERGEMENT TEMPORAIRE 4 54 600 €

Manche 4 54 600 €

Agon-Coutainville HT E 2 27 300 € 2 27 300 €

Coutances Constantia HT E 1 13 650 € 1 13 650 €

St Sauveur Lendelin HT E 1 13 650 € 1 13 650 €

PASA 56 260 000 €

Eure 14 65 000 €

PASA Pacy sur Eure C 14 65 000 € 14 65 000 €

Manche 14 65 000 €

PASA Barneville-Carteret C 14 65 000 € 14 65 000 €

Seine-Maritime 28 130 000 €

PASA Les Escales C 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA St Romain de Colbosc C 14 65 000 € 14 65 000 €

Accueil de Jour 6 71 190 €

Manche 6 71 190 €

EHPAD Marigny-le-lozon C 6 71 190 € 6 71 190 €

4 854 681 €

Manche 4 54 681 €

Extension places HT EHPAD Les 

Hortensias Marigny le Lozon
E 4 54 681 € 4 54 681 €

Seine-Maritime 400 000 €

CRT E 400 000 € 400 000 €

Orne 400 000 €

CRT E 400 000 € 400 000 €

240 000 €

Calvados 60 000 €

Psychologue SSIAD Falaise R 30 000 € 30 000 €

Psychologue SSIAD St Gatien R 30 000 € 30 000 €

Eure 30 000 €

Psychologue SSIAD ADMR 

Gravigny
R 30 000 € 30 000 €

Manche 30 000 €

SSIAD ADESSA R 30 000 € 30 000 €

Seine-Maritime 90 000 €

Psychologue SSIAD CRF St 

Valéry En Caux
R 30 000 € 30 000 €

Psychologue SSIAD CCAS 

Rouen
R 30 000 € 30 000 €

Psychologue SSIAD CHI Elbeuf-

Louviers
R 30 000 € 30 000 €

Orne 30 000 €

SSIAD Athis Val de Rouvre R 30 000 € 30 000 €

TOTAL 70 3 519 355 €

2023

Installation/CP

PROJET INNOVANT  et  OFFRE ALTERNATIVE 

DE REPIT

Renforts de Psychologues en SSIAD



 

11 

 

1.2.2) Bilan 2023 de la programmation en faveur des personnes en situation de handicap 

 
  

Crea/e

xt
Déficience

Capacité 

totale 
Montant total Pl. Montant

ENFANTS 93 4 079 716 €

Calvados 14 666 626 €

Plateforme de Coordination et 

d'Orientation Gaston Mialaret : 

extension 7-12 ans

E TND                                       205 230 € 102 230 €

Renfort PCO 0-6 ans R TND                                       164 244 € 164 244 €

Renfort PCO 7-12 ans R TND                                         56 264 € 56 264 €

UEEA Caen E TND 10                                       140 000 € 10 140 000 €

CAMSP-CMPP G. MIALARET R TND                                         73 000 € 73 000 €

CAMSP-CMPP ACSEA R TND                                         61 800 € 61 800 €

SSEFS Fondation Abbé Pierre 

François JAMET
E TTES DEF 4

 69 088 € (63 000 € CNH et 6098 

deconfinement) 
4 69 088 €

Eure 10 278 753 €

DAR Bernay E TND 10 140 000 € 10 140 000 €

Renfort PCO 7-12 ans PEP R TND 64 253 € 64 253 €

CAMSP PBPA R TND 29 500 € 29 500 €

CMPP Fondation OVE Bernay R TSLA 45 000 € 45 000 €

Manche 17 677 350 €

CAMSP-CMPP PEP 50 Nord-Cotentin R TND 57 410 € 57 410 €

DAR Cherbourg E TND 10 140 000 € 10 140 000 €

CAMSP-CMPP Centre Manche R TND 11 694 € 11 694 €

Antenne CAMSP Sud Est Manche E TTES DEF 7 87 150 € 7 87 150 €

Equipes mobiles d'appui sur lieux de 

vie ASE
C TTES DEF 495 000 € (dont 247 500 € CD) 247 500 €

Renfort internat 365 ACAIS E TTES DEF 133 596 € 133 596 €

Orne 10 170 960 €

DAR Alencon E TND 10 140 000 € 10 140 000 €

CAMSP FNG R TND 30 960 € 30 960 €

Seine-Maritime 42 2 286 027 €

Plateforme de coordination et 

d'orientation 76/27-CAMSP du CHU
E TND 309 174 € 5 250 €

Equipe d'appui à la scolarisation en 

ulis collège et lycée Sésame 

Autisme Normandie

C TSA/TND 100 000 € 5 250 €

Renfort UEEA E TSA 40 000 € 5 250 €

UEMA IME Chant du Loup IDEFHI C TSA 7
280 000 € (dont 100 000 € 

redéploiement)
7 5 250 €

Renfort Plateforme de Coordination 

et d'Orientation 0-6 ans : Camsp du 

CHU de Rouen

R TND 131 840 € 5 250 €

UEMA CCAS Yvetot C TSA 7 280 000 € 7 5 250 €

CAMSP CHU R TND 68 466 € 68 466 €

CAMSP GHH R TND 50 000 € 50 000 €

CMPP Sévigné PEP 76 R TND 75 000 € 75 000 €

CMPP Kergomard PEP76 R TND 25 000 € 25 000 €

CMPP Wallon APAJH R TND 44 000 € 44 000 €

UEMA Rouen E TND 7 280 000 € 7 280 000 €

UEMA Le Havre E TND 7 280 000 € 7 280 000 €

DAR Petit Caux E TND 10 140 000 € 10 140 000 €

Renfort PCO 0-6 ans R TND 658 000 € 658 000 €

Renfort PCO 7-12 PEP R TND 98 667 € 98 667 €

CAMSP "les Loupiots" HOVIA R TND 32 000 € 32 000 €

Hébergement temporaire Dr Gibert 

IME Bercail St Denis
E TSA 2

115 500 € (110 250 € strat TSA/TND 

et 5250 situations critiques)
2 115 500 €

UEE Polyhandicap E poly
75 000 € plus redéploiement ESMS à 

définir
75 000 €

RENFORT COMMUNAUTE 360 DIEPPE E TTES DEF 15 962 € 15 962 €

IME l'Escale E TSA 2 149 065 € 2 149 065 €

Renfort équipe mobile d'appui sur 

lieux de vie ASE
E TTES DEF 147 867 € 147 867 €

ADULTES 45 1 848 318 €

Dispositif accompagnement 

perinatalité et parentalité
C TTES DEF 240 606 € 240 606 €

Calvados 28 549 472 €

SAMSAH APAEI PAF C TSA 10 187 774 € 10 187 774 €

Hébergement temporaire (MAS 

dozulé APAEI Côte Fleurie)
E TTES DEF 1 63 000 € 1 63 000 €

SAMSAH EPSM E/C PSY 5 85 050 € 5 85 050 €

SAMSAH CLUNY E TSA 5 91 875 € 5 91 875 €

APAEI PAF C TSA 2 36 750 € 2 36 750 €

SAMSAH FOYERS DE CLUNY E/C PSY 5 85 023 € 5 85 023 €

Manche 9 211 652 €

SAMSAH E TTES DEF 7 113 400 € 9 119 070 €

Offre d'accueil séquentiel IME La C TTES DEF 92 582 € 92 582 €

Orne 6 151 875 €

Intervenant pivot C TSA 1 60 000 € 1 60 000 €

ADAPEI 61 C TSA 5 91 875 € 5 91 875 €

Seine-Maritime 2 694 713 €

MAS John Bost (AJ) E TSA 2 129 003 € 2 129 003 €

Développement d'offre conjointe 

avec le département
E TTES DEF

565710 € (dont 60 000 € Prévention 

et protection de l'enfance)
565 710 €

138 5 928 034 €TOTAL NORMANDIE

Installations/CP 

2023
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1.3) LE BILAN 2023 DES OPERATIONS D’EVOLUTION ET DE TRANSFORMATION DE L’OFFRE MEDICO-

SOCIALE 
 

Les travaux menés en matière d’évolution et d’adaptation de l’offre médico-sociale sont conformes aux 

orientations nationales et aux enjeux du précédent PRS normand à savoir :  

- Organiser le repérage précoce des fragilités, l’accès au diagnostic, développer les interventions 

précoces pour les personnes âgées et handicapées, 

- Développer des réponses inclusives pour les personnes handicapées, favoriser le maintien à 

domicile des personnes âgées, 

- Renforcer les accompagnements en établissement et à domicile pour les personnes en ayant le 

plus besoin, 

- Reconnaître l’expertise d’usage des personnes et de leur famille et soutenir les aidants, 

- Améliorer l’accès à la santé avec notamment le développement d’offre de soins. 

 

Les opérations d’évolution et/ou d’adaptation de l’offre, engagées dans une logique de co-décision et 

de co-construction des parcours, sont réalisées dans le cadre d’appels à projets et des 

contractualisations (CPOM) avec les acteurs gestionnaires d’ESMS. 

 

Le PRIAC permet de mettre en lumière ces travaux contractualisés en 2023.  

 

➢ Parcours de vie et de santé des personnes âgées  

 

Les opérations de transformation et ou d’adaptation de l’offre en faveur des personnes âgées décidées 

au cours de l’année 2023 sont les suivantes : 

 

Calvados : 

 

- EHPAD La Palmeraie à Caen : augmentation de 8 places d’hébergement permanent (autorisation 

passant de 82 à 90 places d'HP dont 14 places d'unité de vie protégée) à la suite de la demande 

de diminution de 8 places de l'EHPAD « La Pommeraie » à Cambremer et concomitamment 

demande d'extension mineure de l’EHPAD « La Palmeraie » pour le même nombre de places, 

 

- EHPAD Les Régatiers à Villers-sur-Mer (84 HP) : regroupement/transfert de places des EHPAD La 

Pommeraie à Cambremer (40 HP – 8 HP) et Résidence Saint Gatien (52 HP), 

 

- EHPAD Le Clos de Calix à Caen (issu du transfert de l’EHPAD La Demi-Lune à Caen) : 

transformation de 2 places d’hébergement permanent en 2 places d’hébergement temporaire, 

soit 80 HP et 2 HT. 

 

Manche :  

- Association maison de retraite de Marigny (EHPAD Les Hortensias) : création de 6 places 

d’accueil de jour et de 4 places d’hébergement temporaire, 

 

- EHPAD Louis Périer : création de 2 places d'HT avec l'attribution d'un forfait dépendance pour 

les places qui ont été créées et la possibilité d'appliquer 20% sur le tarif hébergement pour les 

places concernées, 

 

- CCAS de Coutances (EHPAD Constantia) : création de 1 place d'HT avec l'attribution d'un forfait 

dépendance pour la place qui a été créée et la possibilité d'appliquer 20% sur le tarif 

hébergement pour les places concernées, 
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- EHPAD Les Bonnes Gens à Saint-Sauveur-Villages : création de 1 place d'HT avec l'attribution 

d'un forfait dépendance pour les places qui ont été créées et la possibilité d'appliquer 20% sur 

le tarif hébergement pour les places concernées. 

 

Seine-Maritime : 

 

CHI Elbeuf-Louviers-Val-de-Reuil :   

- EHPAD Les Collines de la Seine : transformation des 6 places d'HT (6 à 0) en places d'HP (66 à 

72) ; 

-  EHPAD Bois-Rond : transformation de 3 places d'HP (67 à 64) en places d'HT (3 à 6) ; 

-  EHPAD Louviers : transformation de 3 places d'HP (196 à 193) en places d'HT (0 à 3). 

 

 

➢ Parcours de vie et de santé des personnes en situation de handicap 

 

Les opérations recensées en 2023 au sein des établissements et services prenant en charge des 

personnes en situation de handicap sont : 

 

Calvados :  

- Extension non importante de 4 places du SSEFS de Bretteville S/Odon géré par la Fondation 

Abbé Pierre François Jamet, 

- Evolution de l’offre du DITEP Vallée de l’Odon géré par l’AAJB :  transformation de places CAFS 

de l’ITEP Vallée de l’Odon (-7 places) pour : 

o une augmentation de l’accueil de jour ITEP (+8 places) dont 4 places à Falaise, territoire 

actuellement non couvert,  

o et de places SESSAD à Louvigny (+ 9 places dont intervention précoce). 

- APAEI Côte Fleurie : création d'une place d'hébergement temporaire à la MAS de Dozulé, 

- Extension de 5 places du SAMSAH handicap psychique l’Appui géré par l’association Les Foyers 

de Cluny, permettant la création d’un site secondaire à Bayeux, 

- Extension de 5 places du SAMSAH handicap psychique l’Envol géré par l’EPSM de Caen, 

- Extension de 17 places du SAMSAH TSA géré par l’APAEI des Pays d’Auge et de Falaise. 

 

Eure : 

- HOVIA (IMP Louviers) : spécialisation en direction d’un public TSA sévère, 

- APEER : création de 2 places d’accueil de jour à l’EAM, 

- ADAPEI 27 : création d’une place d’accueil de jour à l’EAM, 

- Association Marie-Hélène : création d’une place d’accueil de jour à la MAS. 

 

Manche : 

- AGAPEI (dispositif inclusif Henri Wallon) : déploiement d'une équipe mobile d'appui à la 

scolarisation (EMAS) sur la circonscription de Granville (école primaire à Villedieu-les-Poêles), 

- ADSEAM = GCSMS 

o Dispositif ITEP ADSEAM : externalisation d’une partie de l'unité d'enseignement à l'école 

primaire "le bocage" de Romagny - Fontenay - 6 à 8 élèves d'âge primaire 

- APEIA (DISFA) : déploiement d'une équipe mobile d'appui à la scolarisation (EMAS) sur la 

circonscription d’Avranches (école Antoine de Saint-Exupéry – Le Val Saint Père), 

- AAJD : déploiement de deux équipes mobiles d’appui aux lieux de vie de l’aide sociale à 

l’enfance : territoire Nord Manche et territoire centre Manche. Equipe mobile faisant l’objet d’un 

co-financement ARS/département, 

- GCSMS « Plateforme de Service Médico-Social du sud Manche » : déploiement d’une équipe 

mobile d’appui aux lieux de vie de l’aide sociale à l’enfance : territoire Sud Manche (SESSAD 

Mortain). Equipe mobile faisant l’objet d’un co-financement ARS/département. 
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Seine-Maritime : 

- Ateliers Sainte-Claire : fin de l’expérimentation de l’accueil de jour médicalisé par 

transformation en SAMSAH avec autorisation conjointe ARS et CD76, 

- PEP 76 (DIME) : mise en place d'une UEE au sein de l'école Brocéliande de Eu pour 6 ou 7 élèves, 

- Papillons Blancs (EAM Les 4 Saisons) : création d’une place d’accueil temporaire avec 

hébergement, 

- Association Thietreville (ITEP Logis Saint François) :  

o Développement de l'activité du DITEP par la création d'un ETP d'éducateur spécialisé, 

o Création d'une plateforme de répit durant les périodes de fermeture du DITEP, 

- Fédération APAJH : 

o IME et SESSAD La Parentèle : passage en dispositif, 

o CAMSP Henri Wallon : création d'une Unité Mobile d'Intervention Précoce (UMIP), 

o EEAP Tony Larue : création d'une unité d'enseignant à destination des enfants 

polyhandicapées (UEEP), 

- Création de places d’accueil de jour en cofinancement avec le département : 

o EAM La Margotière : 3 places, 

o EAM La Brèche : 3 places, 

o EAM Grugny : 3 places, 

o EAM Sarepta : 2 places, 

o EAM Ligue havraise : 4 places, 

o EAM Les Lauriers/AMER : 3 places, 

o EAM Le Roncier : 2 places. 
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2) Intégration des mesures nouvelles déléguées à l’ARS Normandie au titre 

de l’actualisation 2024 du PRIAC 2024-2028 
 

2.1) MESURES NOUVELLES DANS LE CADRE DE LA FEUILLE DE ROUTE « GRAND ÂGE ET AUTONOMIE » ET 

DE LA STRATEGIE « VIEILLIR EN BONNE SANTE » 
 

La campagne budgétaire 2024 s’inscrit dans la continuité de la politique du Grand âge menée depuis 

2017 notamment : 

- Concernant son axe dédié au Bien vieillir à domicile par la mise en place de la réforme en vue de 

la création des « services autonomie à domicile » et par le déploiement des centres de ressources 

territoriaux (CRT). La création de places en SSIAD complète cette politique d’accompagnement 

du virage domiciliaire, 

- Concernant la poursuite des mesures visant à renforcer le taux d’encadrement, notamment en 

soins, dans les EHPAD et à accompagner ces ESMS dans l’amélioration de la qualité et leur offre 

de soins.  

 

La mise en œuvre de la nouvelle stratégie nationale 2023-2027 « Agir pour les aidants », dans le champ 

de la perte d’autonomie, se concrétisera par l’apport de crédits dédiés. 

2.1.1) Soutien de la transformation des Services à Domicile 

 

Le secteur du domicile doit se restructurer avec un rapprochement des services existants (SAAD, SSIAD 

et SPASAD) pour former une catégorie unique de services, les SAD, qui répondront aux conditions 

minimales de fonctionnement définies par le cahier des charges annexé au Décret n° 2023-608 du 13 

juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l’article L. 313-1-3 du code de l’action 

sociale et des familles et aux services d’aide et d’accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du 

I de l’article L. 312-1 du même code. 

 

Les SAD faciliteront la coordination et la création de passerelles entre les structures d’aide et de soins.  
 

En vue d’accompagner les SSIAD dans leur transformation et de faciliter la mise en œuvre de la réforme 

dans les territoires, l’instruction budgétaire 2024 prévoit l’octroi de mesures nouvelles à hauteur de 

439 705 €. L’ARS a fait le choix de compléter cette enveloppe par des CNR en 2024 pour un montant 

de 360 295 €. La totalité de ces crédits sera déléguée via les AMI (1 par département) 

« Accompagnement à la création de service autonomie à domicile aide et soin (SAD mixte) par 

transformation de l’offre existante » et création d’une activité d’aide sur le département du Calvados.  

 

L’enveloppe de 3 274 393 € est prévue pour engager l’installation de 204 places (16k€/place) à partir de 

2025 dans le cadre des futures autorisations des services autonomie à domicile aide et soins. 

 

Afin de développer l’offre de service sur le territoire normand, le plan national vise à créer 1 600 places 

de SSIAD à horizon 2030 pour faciliter la transformation des services et assurer la mise en cohérence 

des zones d’intervention et des files actives entre les SSIAD et les services d’aide.  

 

S’y ajoute 1 109 352 € pour la dotation de coordination qui feront l’objet d’une délégation en fonction 

de la création des services autonomie mixtes. 
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2.1.2) Développement des Centres de Ressources Territoriaux - CRT 

 

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2022 consacre une mission de centre de ressources 

territorial, en alternative à l’EHPAD, pour renforcer l’accompagnement des personnes âgées à domicile 

et apporter une ressource aux professionnels du territoire. Cette nouvelle mission pourra contribuer à 

améliorer l’attractivité des métiers et les parcours professionnels dans le champ du grand âge.  

Il est ciblé la création de 26 CRT sur le territoire normand à l’horizon 2028 (10,4M€). 

Les appels à candidatures ont permis de retenir 9 CRT : 

- 2 en 2023 : EHPAD La Forêt (61) ; EHPAD Le Trait d’Union du Cailly (76), 

- 7 en 2024 : EHPAD Résidence Topaze (14) ; EHPAD Les Balcons du Pays d’Auge (14) ; Centre 

hospitalier Eure-Seine (27) ; Centre hospitalier de Bernay (27) ; EHPAD Le Clos à Froment (50) ; 

Centre hospitalier de Dieppe (76) ; Centre hospitalier d’Yvetot (76) 

 

Afin de poursuivre le déploiement engagé, un nouvel appel à candidatures sera lancé en 2025 pour la 

création de 6 CRT dont 1 report de 2024. 

La répartition envisagée est de : 1 dans le Calvados, 1 dans l’Eure, 2 dans la Manche, 2 en Seine-Maritime. 

2.1.3) Mesures relatives au renforcement du taux d’encadrement en EHPAD, de leur médicalisation et 

de l’amélioration de la qualité des soins 

 

➢ Renforcement de la couverture territoriale des Pôles d’Activités et de Soins Adaptés – PASA 

 

Dans la continuité des politiques nationales, plan Alzheimer 2008/2012 et plan maladie 

neurodégénérative 2014/2019, et dans le cadre du PRS 2023-2028, l’ARS Normandie a inscrit l’objectif 

de mieux répondre aux besoins de soins et d’accompagnement des personnes âgées par une 

diversification des modalités de prise en charge. Cela se traduit par le déploiement de PASA destinés à 

accueillir durant la journée ou la soirée des résidents atteints de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie 

neurodégénérative associée à des troubles du comportement modérés au sein des EHPAD. 

 

En 2024, est financée la création de 10 PASA (sur une programmation de 17) de journée et de 11 PASA 

de soirée. La nouvelle enveloppe budgétaire déléguée, 870 310 €, ajoutée au reliquat, permettra le 

développement de l’offre sur le territoire normand dès 2025 par l’intermédiaire d’un appel à 

candidature. 

 

En l’espèce, en cumulant les crédits 2024 et 2023 : 

- 13 PASA de journée, 

- 8 PASA de soirée. 

 

➢ Les autres financements au bénéfice des EHPAD : 

o Au sein d’un taux d’actualisation de 3% pour les EHPAD, 2,28% sont consacrés au 

renforcement du taux d’encadrement soignant non médical, 

o 2 070 921 € pour l’accompagnement du changement d’option tarifaire vers le tarif global, 

o 6 646 000 € pour le financement des évolutions des coupes Groupes iso-ressources 

moyen pondéré » / « Pathos moyen pondéré » (GMP/PMP) et la médicalisation des PUV. 

 

2.2) POURSUITE DE LA DYNAMIQUE CREEE PAR LA STRATEGIE « AGIR POUR LES AIDANTS 2020-2022 » 

EN FAVEUR DES PERSONNES AGEES 
 

Dans la continuité des précédentes orientations, la nouvelle stratégie nationale 2023-2027 « Agir pour 

les aidants » vise à garantir la diversité et le maillage des solutions de répit sur le territoire normand par : 

- Le renfort des plateformes d’accompagnement et de répit (PFR), 
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- Le développement de l’accueil temporaire pour personnes âgées dans ses modalités 

d’hébergement temporaire et d’accueil de jour. 

 

Par ailleurs, les crédits délégués doivent permettre de valoriser le financement des places d’accueil 

temporaire (hébergement temporaire et accueil de jour) à hauteur de 13 650 €, notamment pour 

améliorer le financement des transports. Cette enveloppe est appliquée sur les places d’hébergement 

temporaire anciennes programmées non installées et aux anciennes et nouvelles places d’accueil de 

jour. 

2.2.1) Développement des offres de répit 

 

Sur ce secteur, l’enveloppe dédiée au soutien aux proches aidants est de 345 332 €. Une étude réalisée 

par le CREAI en 2022 a permis d’identifier des forces et des faiblesses de l’offre de répit un manque de 

diversité des services proposés notamment à domicile et 2 zones blanches dans le Calvados. Des 

moyens ont été octroyés aux PFR pour répondre à ces problématiques. Les zones blanches étant liées 

principalement par la géographie des bassins de vie, aussi il a été décidé de créer 2 nouvelles PFR pour 

renforcer le maillage régional et répondre aux besoins des usagers en termes de proximité et de 

diversité. La carte ci-dessous illustre les 2 zones non couvertes. 

 

 
Seul le département du Calvados n’est pas intégralement couvert, deux zones sont actuellement 

exclues :  

- le bassin de Vire et la Suisse Normande,  

- le nord Pays d’Auge, la Côte Fleurie et Orbec.  

 

Les enveloppes de la stratégie « Agir pour les aidants » dans le secteur des personnes âgées sont 

réparties entre les départements sur la base des données populationnelles concernant les personnes 

âgées de 75 ans et plus. 

 

Les crédits résiduels seront dédiés à l’offre de places d’hébergement temporaire sur le territoire. 

2.2.2) Le financement de places au titre de l’hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation - HTSH 

 

Précédemment financé sur le Fonds d’intervention régional (FIR), le dispositif d’hébergement 

temporaire en sortie d’hospitalisation dispose désormais de crédits ONDAM depuis 2022. Le dispositif 

d’hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation consiste à proposer aux personnes âgées en perte 

d’autonomie, sortant des urgences ou d’hospitalisation et ne relevant plus de soins médicaux 
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hospitaliers, un hébergement temporaire d’une durée maximale de 30 jours, avant la réintégration de 

leur domicile dans un cadre sécurisé. À la suite d’une note d’information du 8 juillet 2024, le dispositif 

peut être mobilisé de façon secondaire en cas de carence soudaine de l’aidant afin de prévenir une 

hospitalisation non appropriée de la personne aidée. Une compensation intégrale du reste à charge 

peut également être décidée, afin de prendre en compte les situations de fragilité financière des 

bénéficiaires du dispositif. A ce jour, la Normandie dispose de 33 places pérennisées avec une 

couverture inégale selon les territoires. 

 

En 2025, au regard des besoins identifiés sur le territoire, sont créées environ 70 places. 

 

L’enveloppe dédiée à ce financement est de 1 727 997€ (dont 860 948 € de mesures nouvelles). 

 

2.3) MESURES NOUVELLES DANS LE CADRE DE LA CONFERENCE NATIONALE DU HANDICAP 
 

Issue de la conférence nationale du handicap du 26 avril 2023, la circulaire du 7 décembre 2023 

concrétise la volonté d’apporter une réponse aux personnes en situation de handicap sans solution 

adaptée à leurs besoins. Elle a pour but de créer 50 000 nouvelles solutions à l’horizon 2030. 

 

En s’appuyant sur les diagnostics territoriaux, ce plan vise à créer des solutions et à transformer l’offre 

médico-sociale au bénéfice de publics sans solution : enfants et adultes nécessitant un 

accompagnement renforcé, enfants relevant de l’aide sociale à l’enfance, personnes handicapées 

vieillissantes, personnes avec un handicap psychique ou cognitif nécessitant un accompagnement à 

domicile. Il a pour but de permettre l’accès généralisé aux droits fondamentaux, tels que l’école pour 

tous ou le plein emploi. 

 

En Normandie, en lien avec le renforcement de l’évolution inclusive de la société inscrit dans le Projet 

régional de santé 2023-2028, l’Agence régionale de santé de Normandie, l’Académie de Normandie et 

les Départements du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de l’Orne et de la Seine-Maritime, ont présenté 

le 16 janvier 2024 le déploiement de la stratégie NormHANDI’CAP. 

L’enjeu est de mieux prendre en compte les besoins et souhaits des enfants et adultes en situation de 

handicap dans l’ensemble des domaines de la vie quotidienne. Le renfort de l’offre est nécessaire au 

regard notamment de la difficulté d’accès aux structures pour enfants ou de la complexité de parcours. 

 

Entre 2024 et 2030, une enveloppe globale de 38,17M€ est déléguée à l’ARS pour renforcer l’offre 

médico-sociale.  

  

 

2.3.1) L’appel à manifestation d’intérêt 2024 

 

L’appel à manifestation d’intérêt, lancé en 2024, a permis de retenir 41 projets qui doivent prendre effet 

dès la rentrée de septembre.  

Au total, les créations, financées en année pleine à hauteur de 5,7 M€, amèneront au moins 200 solutions 

nouvelles dont plus de la moitié sur le secteur enfant. A cela s’ajoute 2,2 M€ de financement des conseils 

départementaux de l’Eure, de la Manche, de l’Orne et de la Seine-Maritime comprenant la création de 

54 solutions en compétence exclusive. 

 

➢ Pour le Calvados (965k€) :  

o 20 places enfants (12 IME et 8 SESSAD) : 

▪ Autisme Apprendre Autrement (3A) DAME Coteaux fleuris : 5 places IME TSA AJ, 

▪ APAEI PAPF DAME Lisieux : 5 places IME TSA AJ, 

▪ AAJB DME Pays de Bayeux : 2 places IME TSA AJ,  
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▪ Ligue de l’enseignement DARe : 5 places en dispositif, 

▪ APAEI Caen : 3 places SESSAD TSA, 

o 6 places adultes (5 AJ MAS et 1 internat MAS), 

▪ EPSM MAS les platanes : 3 places TSA AJ situations complexes, 

▪ APEI Bocage virois MAS : 1 place internat séquentiel et 2 places AJ, 

 

➢ Pour l’Eure (1,5M€) :  

o 34 places enfants (13 IME et 21 SESSAD), 

▪ IME BEAUMESNIL TSA semi-internat : 6 places, 

▪ IME BEAUMESNIL TSA accueil 365 : 7 places, 

▪ SESSAD la MUSSE TSA : 6 places, 

▪ IME ECOUIS TSA : extension de 8 places SESSAD + offre de répit file active 5 

jeunes, 

▪ SESSAD association Marie-Hélène TSA : 3 places, 

▪ SESSAD BEAUMESNIL TSA : 4 places, 

o 15 places adultes (2 AJ MAS, 5 EAM, et 8 SAMSAH), 

▪ MAS Home Nicolas association Marie Hélène TSA : 2 places,   

▪ EAM hors les murs APEER : 5 places, 

▪ IDEFHI SAMSAH TSA : 4 places, 

▪ SAMSAH la Ronce : 4 places, 

 

➢ Pour la Manche (963k€) :  

o 9 places enfants (IME), 

▪ IME ACAIS : 7 places AJ, 

▪ IME la Mondrée – FBS : 2 places AJ, 

▪ DAR APEI Centre Manche, 

▪ ITEP AAJD : développement d’interventions directes dans les écoles avec 

installations de professionnels du secteur médicosocial dans les écoles, 

o 6 places adultes (SAMSAH - PRSA), 

▪ AAJD : 6 places en file active, 

 

➢ Pour l’Orne (295k€) :  

o 6 places enfants par transformation de l’offre, 

▪ IME TSA/SESSAD TSA ANAIS : opération de transformation de l’offre par 

redéploiement d’une place internat IME vers une augmentation capacité SESSAD 

et élargissement de l’âge, 

o 15 places adultes par création (40% du budget) et transformation de l’offre (60% du 

budget) et création d’offre pour le PCPE, 

▪ Plateforme portée par IME la Garenne UGECAM public 16-25 ans : évaluation et 

préparation à la vie professionnelle avec 15 places dont 8 avec hébergement, 

▪ EAM TSA ANAIS : création d’une place accueil modulaire, 

▪ Renfort PCPE du RSVA sur 16 places en file active, 

 

➢ Pour la Seine-Maritime (2,6M€) :  

o 51 places enfants se déclinant de la manière suivante par territoire de santé : 

▪ Rouen : 14 places d’IME (dont 2 de répit) et 12 places SESSAD, 

• IDEFHI (IME Le Chant du Loup) : 8 places dont 2 de répit, 

• Sésame Autisme Normandie : 6 places (IME L’Escale) et 7 places (UEMA 

SESSAD), 

• Centre Normandie Lorraine : 5 places SESSAD, 

• L’Essor : 7 places (SESSAD), 

▪ Le Havre : 9 places d’IME et 6 places SESSAD, 
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• EPAHK (IME Jules Guesde) : 4 places, 

• Ligue havraise (IMP L’Espérance) : 5 places en situation complexe, 

• UGECAM (SESSAD) : 6 places à Fécamp, 

▪ Dieppe : 3 places SESSAD (APEI), 

 

o 30 places adultes se déclinant de la manière suivante par territoire de santé : 

▪ Rouen :  

• 7 places de MAS (4 en 2024 et 3 en 2025) – Sésame Autisme Normandie, 

• 4 places d’AJ FAM dont une place d’accueil temporaire – Le Pré de la 

Bataille, 

▪ Dieppe :  

• 5 places d’AJ EAM – Fondation Dr Gibert,  

• 4 places de SAMSAH - Alve, 

▪ Le Havre :  

• 3 places d’AJ EAM – La Ligue havraise, 

• 10 places de SAMSAH – 4 pour l’APAJH et 6 pour Vivre et Devenir. 

2.3.2.) Le diagnostic et l’intervention précoce auprès des enfants 

 

Dans la continuité des plans d’actions menés les années précédentes, les mesures nouvelles déléguées 

à l’ARS Normandie en 2024 permettent d’accélérer significativement le renfort de moyens fléchés vers 

les priorités d’action que sont : 

- La poursuite des actions de repérage et d’interventions précoces (plateformes de coordination 

et d’orientation), 

- L’amélioration des parcours en CAMSP et CMPP. 

 

❖ Amélioration du parcours au sein des CAMSP-CMPP 

 

Dans le cadre de la « démarche qualité CAMSP-CMPP » du 13 juillet 2023, les perspectives de renfort 

2024 des services ont été présentées.  

Ces renforts de financement sont réalisés via la mobilisation de l’enveloppe régionale dédiée et d’une 

partie de l’enveloppe renfort de la PCO 0-6ans 76-27. Les critères de répartition tiennent compte du 

niveau d’activité en lien avec la PCO et du poids de la dotation de chaque service. 

Les services n’apportant pas de garanties suffisantes quant au respect des recommandations de bonnes 

pratiques professionnelles ne sont pas éligibles à ces crédits. 

 

Calvados : 

▪ CAMSP La Pomme Bleue (CROP) : 4 843 €, 

▪ CAMSP Gaston Mialaret : 47 238 €, 

▪ CAMSP ACSEA Isigny-sur-Mer : 10 965 €, 

▪ CMPP Gaston Mialaret : 31 743 €, 

▪ CMPP La Guidance ACSEA : 53 795 €, 

 

Eure : 

▪ CAMSP Pont-Audemer : 68 073 €, 

▪ CAMSP La Ronce : 193 745 €, 

▪ CMPP Victor Hugo : 35 687 €, 

 

Manche : 

▪ CAMSP Avranches : 13 715 €, 

▪ CAMSP Nord Cotentin : 16 236 €, 

▪ CAMSP Centre Manche : 18 883 €, 
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▪ CAMSP La Pomme Bleue (CROP) : 2 461 €, 

▪ CMPP Sud Manche PEP50 : 15 918 €, 

▪ CMPP NC PEP 50 : 17 054 €, 

▪ CMPP CM PEP 50 : 22 211 €, 

 

Orne : 

▪ CAMSP de l’Orne Alençon : 27 604 €, 

▪ CAMSP La Providence : 6 403 €, 

▪ SMPP Alençon FNG : 17 597 €, 

 

Seine-Maritime : 

▪ CAMSP CHU Rouen : 250 000 €, 

▪ CAMSP Hovia : 154 891 €, 

▪ CAMSP Beethoven : 78 742 €, 

▪ CAMSP GHH Saint-Exupéry : 119 389 €, 

▪ CAMSP H. Keller : 90 065 €, 

▪ CAMSP Henri Wallon : 104 727 €, 

▪ CMPP Henri Wallon APAJH : 31 353 €, 

▪ CMPP Le Havre PEP76 : 16 723 €, 

▪ CMPP Alfred Binet Rouen : 47 955 €, 

▪ CMPP Sévigné PEP76 : 51 476 €. 

 

 

❖ Renfort des Plateformes de Coordination et d’Orientation - PCO pour les enfants avec TND 

âgés de 0 à 6 ans et de 7 à 12 ans 

 

Afin de coordonner le parcours de diagnostic et d’interventions précoces des enfants dont on a repéré 

un potentiel TND, l’ensemble des départements a été pourvu de PCO pour des enfants de 0-6 ans.  

Après la Seine-Maritime, l’Eure et le Calvados en 2023, l’extension aux enfants 7-12 ans se poursuit en 

2024 dans le département de la Manche. 

 

Le dispositif est co-construit avec l’Education nationale et les professionnels libéraux. 

 

En 2024, il est délégué à l’ARS de Normandie une enveloppe de 951 591 € sur le repérage, diagnostic et 

interventions précoces (centres d’action médico-sociale précoce, plateformes de coordination et 

d’orientation et interventions précoces). 

Ces crédits à hauteur de 851 k€ seront dédiés aux unités d’intervention précoces (UNIDEP) pour les 

enfants à suspicion de TND âgés de 18 à 36 mois. 

Compte tenu d’une rapide montée en charge de la PCO 7-12 ans intervenant sur la Seine-Maritime et 

l’Eure, il a été alloué des crédits de renfort à hauteur de 100 000 € à compter du 1er septembre 2024. 

 

 

2.4) LES MESURES PH EN COMPLEMENT DE LA CNH : SOUTIEN A L’AUTODETERMINATION ET DE 

FACILITATEURS 

2.4.1) Déploiement des dispositifs de communication alternative et améliorée (CAA) 

 

La CAA recouvre tous les moyens humains et matériels permettant de communiquer autrement ou 

mieux qu’avec les modes habituels et naturels, si ces derniers sont altérés ou absents. Elle vient 

compenser ou remplacer un manque ou une grande déficience de parole, un défaut de langage 

impactant la communication. 
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Une enveloppe de 88 799 € est déléguée à l’ARS de Normandie pour accompagner le développement 

à l’échelle de la région de l’accès à la Communication Alternative Améliorée (CAA). 

Dans ce cadre, il s’agira de définir une démarche pérenne de déploiement de cette CAA auprès des 

acteurs intervenant dans l’accompagnement d’enfants et adultes en situation de handicap souffrant de 

troubles de la communication, ainsi que leur famille.  

L’ARS a décidé de confier le pilotage de cette démarche à l’Equipe relais handicaps rares (ERHR) dans le 

cadre d’un partenariat avec les autres acteurs ressources du territoire normand.  

 

2.4.2) Déploiement des dispositifs de facilitateurs vers le milieu ordinaire  

 

Les enveloppes fléchées en 2022 et 2023 ont conduit à la création en 2024 d’un dispositif régional de 

soutien à l’autodétermination et de facilitateurs financé à hauteur de 380 901 €. 

Pour rappel, l’appui à l’autodétermination a pour objectif de renforcer la capacité des personnes à 

exprimer leurs choix, leurs souhaits et leurs préférences et du besoin qu’elles estiment être prioritaires 

à couvrir dans le respect de leurs droits fondamentaux. Ce renforcement de la demande par l’expression 

des choix et le soutien de ceux-ci vis-à-vis de l’offre doit être appuyé par un professionnel spécifique et 

indépendant, dont c’est l’unique fonction dans le cadre d’une dynamique territoriale. 

Le dispositif de soutien à l’autodétermination conventionnera avec les communautés 360 de 

Normandie afin d’apporter ce service au plus près des personnes en situation de handicap sur les 

territoires. 

 

L’appel à projets a permis de retenir le dossier présenté par LADAPT Normandie. 

 

150 751 € de mesures nouvelles sont engagées en vue de soutenir le déploiement de ces dispositifs.  

 

2.5) LA POURSUITE DES POLITIQUES EN FAVEUR DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 

Les financements octroyés dans le cadre de l’AMI 50 000 solutions permettent de poursuivre les 

politiques menées au travers des différentes stratégies déployées, notamment : favoriser l’inclusion 

dans le milieu ordinaire et la logique de parcours, garantir une solution d’accompagnement à chaque 

personne, intensifier la formation, avancer l’âge du repérage et des diagnostics et intensifier les 

interventions précoces, garantir « l’école pour tous ». 

 

2.5.1) Le soutien à l’école inclusive pour les enfants en situation de handicap 

 

Impulsée par la loi 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance, la mise en place du soutien 

à l’école inclusive perdure au travers de nouvelles actions financées dans le cadre de la CNH pour 

renforcer l’accompagnement des enfants en situation de handicap dans leur parcours de scolarisation. 

 

Cela se concrétise par des financements reconduits, notamment en faveur : 

 

❖ De la scolarisation des enfants en situation de polyhandicap 

 

Le droit à l’éducation et à l’accès à l’école pour tous les enfants conduit à mener une politique de renfort 

de la scolarisation des enfants polyhandicapés. La poursuite du développement des classes pour ces 

enfants est une réponse au même titre que l’accès à l’apprentissage. 

 

En 2023, une unité polyhandicap a été créée et sera partiellement externalisée à la rentrée. 
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❖ Du renforcement de la couverture territoriale des Equipes Mobiles d’Appui à la Scolarisation 

 

Pour renforcer les 24 EMAS déjà installées sur le territoire normand, le déploiement s’est poursuivi en 

2024 par la création de 5 nouvelles, une par département, pour un montant total de 2,9M€ : 

- Calvados (Association Ligue de l’Enseignement de Normandie), 

- Eure (Association Trisomie 21 Normandie), 

- Manche (Association AAJD), 

- Orne (Association Vivre et Devenir-Villepinte-Saint-Michel), 

- Seine-Maritime (Association de Thiétreville) 

 

La poursuite du déploiement du renfort médico-social à l’école inclusive sera réalisée à partir des pôles 

d’appui à la scolarité et par le déploiement de places type SESSAD (crédits CNH). 

 

❖ Déploiement d’UEEA, d’UEMA et de DAR en lien avec la stratégie nationale pour les Troubles 

du Neuro Développement 

 

La CNH a inscrit comme ambition de permettre l’accès à l’école pour tous. Cela se traduit par la 

nécessité d’adapter la scolarité de la maternelle à l’enseignement supérieur. Il s’agit de poursuivre le 

déploiement de dispositifs adaptés engagé lors de la précédente stratégie. 

 

En Normandie, ce sont au total 16 UEMA, 4 UEEA et 2 DAR déjà installés en septembre 2023. 

 

En 2024, une UEMA en Seine-Maritime (Sésame Autisme), et un DAR dans la Manche (APEI Centre 

Manche) sont créés. 

 

2.5.2) Le développement des réponses pour la prise en compte de l’avancée en âge   

 

Si en 2024, aucun projet n’a pu être retenu dans le cadre de l’AMI, il est nécessaire de développer la 

création de places d’accueil dans les EAM. Les mêmes objectifs qu’en 2023 seront maintenus, en 

collaboration avec les conseils départementaux : 

- Augmenter leur capacité d’accueil, 

- Améliorer la qualité de service proposée dans l’établissement aux personnes vieillissantes, 

- Travailler les partenariats entre l’établissement bénéficiaire de ces financements afin qu’il 

structure des partenariats avec des acteurs qualifiés pour l’évaluation de la perte d’autonomie 

des personnes (en lien avec les grilles GIR) et structurer des partenariats avec les EHPAD en vue 

de mieux accompagner les transitions pour les personnes qui seraient amenées à changer de lieu 

de vie. 

 

2.5.3) Les solutions pour les enfants en situation de handicap protégés par l’Aide sociale à l’enfance 

 

❖ Pour le département de Seine-Maritime 

 

Un appel à projets, publié en novembre 2023, visait la création d’une structure d’accueil médico-sociale 

expérimentale de 6 places à destination des mineurs (12 à 17 ans) en situation de handicap relevant de 

la protection de l’enfance.   

 

Ce dispositif devait être implanté et déployé sur le territoire de santé de Dieppe mais pouvait accueillir 

des jeunes de l’ensemble du département. 
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L’appel à projets a fait l’objet d’un cofinancement ONDAM et Département à hauteur de 603 946 €. 

L’enveloppe départementale sera de 309 750 € et l’enveloppe de l’ARS versée au titre de l’ONDAM de 

294 196 €. 

 

L’appel à projets a été jugé infructueux par le Conseil Départemental et l’Agence Régionale de Santé. 

Des travaux seront réengagés prochainement afin d’élargir le périmètre géographique de ce projet et 

de constituer un nouvel appel à projets. 

 

Un nouvel appel à projets sera lancé en 2025 pour une installation en 2026. 

2.5.4) Le développement des offres de répit  

 

Dans le champ du handicap, l’enveloppe relative à l’offre de répit est incluse dans les crédits au titre de 

la CNH. 

 

❖ Création de places d’accueil de jour en établissement d’accueil médicalisé (EAM) 

 

L’Agence Régionale de la Santé (ARS) et le Département de la Seine-Maritime ont mené en 2023 une 

réflexion afin d’améliorer la fluidité des parcours, favoriser l’inclusion en milieu ordinaire et libérer des 

places en institut médico-éducatif (IME) pour accueillir des « grands » d’IME (amendement CRETON).  

 

Le projet a porté sur la création de places d’accueil de jour permanent dans un foyer existant et non sur 

la création d’un nouvel établissement avec une date d’ouverture fixée au 1er septembre 2023. L’objectif 

était de libérer des places d’IME occupées par des personnes au titre de l’amendement Creton. Les 

personnes ont été identifiées conjointement avec la MDPH. 

 

Ainsi, 20 places ont pu être autorisées en fin d’année 2023 (Cf. le détail en page 13 du présent 

document). 

 

En 2024, 5 places seront autorisées : 

- EAM Le Logis Les Papillons Blancs 76 : 4 places  

- EAM Sarepta : 1 place 

 

 

❖ Mise en place de plateformes de répit sur le secteur PH (PFR-PH) 

 

La région Normandie compte cinq plateformes de répit (réparties sur 7 territoires) à destination des 

aidants de personnes en situation de handicap, financées par l’Agence Régionale de Santé.  

 

Les plateformes de répit bénéficieront de l’enveloppe disponible 2023 en 2ème partie de campagne 

2024, la répartition s’effectue entre les départements sur la base des données populationnelles 

concernant la population de 0 à 59 ans. L’objectif global est de renforcer leur capacité d’action.  

 

Au regard des conclusions du Cabinet qui a évalué les 5 PFR-PH en 2023, les attendus sont : 

 

- Pour tous les départements, la mise en place de week-ends de répit, 

- Hormis pour l’Eure, tous les départements devront permettre le développement de répit 

notamment dans les zones blanches, 

- Particulièrement : 

o Pour la Seine-Maritime : financement d’une partie des restes à charge, 

o Pour le Calvados, la Manche et l’Orne : développement de répit pour les fratries 
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Les crédits délégués sont répartis comme suit : 

- Calvados : 36 816 €, 

- Eure : 32 835 €, 

- Manche : 24 732 €, 

- Orne : 13 617 €, 

- Seine-Maritime : 68 153 €. 

 

2.5.5) Fonds d’appui à la transformation des ESMS PH 

Par instruction nationale du 8 juillet 2024, le Ministère a créé un Fonds d'appui à la transformation des 

établissements et services pour personnes en situation de handicap pour la période 2024-2027 dans le 

prolongement de la mise en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de 

transformation de l’offre médico-sociale. Ce fonds d’appui correspond à des aides en subvention et 

constitue le nouveau Plan d’aide à l’Investissement (PAI dans le secteur du handicap) à compter de 

l’exercice 2024. 

Il comprend plusieurs sous-enveloppes sur cette période : 

o Le volet « classique » du soutien à l’investissement immobilier en appui des impacts 

sur les bâtis liés au développement et à la transformation d’offre (147.5M€ au niveau 

national dont 6.9M€ en Normandie), 

o Un volet « équipement technique et technologique » de 45 M€ au niveau national 

afin d’adapter la prise en charge aux nouveaux standards qualitatifs et d’améliorer 

l’attractivité des métiers en luttant notamment contre la sinistralité, 

o Un volet « numérique » de 20 M€ au niveau national pour poursuivre les efforts 

entrepris dans le cadre du Ségur du numérique, 

o Un volet ingénierie et prestations intellectuelles afin d’accompagner les organismes 

gestionnaires dans leurs projets de transformation d’offre (13.5M€ au niveau national 

630K€ en Normandie). 

 

 

3) Ajustement 2024-2028 de la planification inscrite au PRIAC 2023-2027 
 

La programmation des moyens du PRIAC en faveur des personnes âgées et des personnes en situation 

de handicap connaît des ajustements liés à des reports d’installation (notamment parce que les 

établissements ont parfois eu besoin de davantage de temps pour rendre l’offre opérationnelle) et à 

l’adaptation de la programmation et de l’offre aux besoins.  

 

3.1) AJUSTEMENTS DE LA PROGRAMMATION CONCERNANT LE PARCOURS DE VIE ET DE SANTE DES 

PERSONNES AGEES 
 

- Calvados 

o Report à 2025 de 12 places d’accueil de jour, 

o Report à 2026 de l’installation du PASA de l’EHPAD Saint-Joseph à Isigny, 

o Report sine die de l’installation du PASA de l’EHPAD intercommunal de Douvres-la-

Délivrande, 

o Abandon de l’installation du PASA de l’EHPAD La Mesnie à Saint-Pierre-en-Auge, 

 

- Eure 

o Report à 2025 de la création de 5 places d’Hébergement temporaire au sein de l’EHPAD 

de Gisors, 

o Abandon de la création d’un PASA à l’EHPAD Azémia d’Evreux, 
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- Manche : 

o Abandon de l’installation de 20 places d’hébergement temporaire à Saint-Pair-sur-Mer. 

Redimensionnement par la création de 4 places d’hébergement temporaire. Un appel à 

candidatures sera lancé pour la création de 12 places, 

 

- Orne :  

o Abandon des installations de places d’accueil de jour sur le territoire Centre Orne (2) et 

au sein de l’EHPAD Sacré-Cœur (4) au profit, en 2025, de la création de 6 places d’accueil 

de jour, 

o Report à 2024 du renfort de l’offre de répit sur le territoire Centre Orne, 

 

- Seine-Maritime 

o Report à 2026 de l’extension de 28 places de l’EHPAD d’Envermeu, 

o Report à 2025 de la création de 5 places d’hébergement temporaire sur le territoire 

« Rouen Rouvray » et de 3 places sur le territoire « Seine et Mer » pour la création de 8 

places d’hébergement temporaire sur tout le territoire seinomarin, 

o Report à 2025 de la création du PASA de l’EHPAD de Forges-les-Eaux. 

 

 

3.2) AJUSTEMENTS DE LA PROGRAMMATION CONCERNANT LE PARCOURS DE VIE ET DE SANTE DES 

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 

- Calvados : 

o Report à 2026 de la création de 2 places d’accueil temporaire à l’IME de l’EPMS Mer et 

Bocage, 

o Report à 2026 de la création d’un établissement expérimental ASE/PH, 

o Report à 2025 de la création d’une équipe mobile ASE/PH, 

 

- Manche :  

o Report à 2027 de l’extension de la MAS Fondation Bon Sauveur à Picauville, 

 

- Seine-Maritime :  

o Report à 2026 de l’extension de 8 places à la MAS Magdala (Fondation John Bost) à 

Epouville, 

o Mobilisation en 2025 des 287 867€ restant à déléguer au titre de la stratégie nationale de 

prévention et de protection de l’enfance, 

 

- Normandie :  

o Report à 2025 de la création d’unités d’enseignement externalisées polyhandicap et 

intégration des renforts 2023 permettant d’augmenter le nombre d’unités prévu, et leur 

niveau de financement, à 5 (au lieu de 3 lors de l’actualisation 2022), 

 

 



 

Annexes 1 à 8 relatives à la programmation de l’offre 2024-2028  
 

N°1 

Et 

N°1 bis 

Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées déclinée sur la durée du PRIAC 

2024-2028 sur le territoire de la Normandie (hors PMND) et au titre de la stratégie « agir 

pour les aidants » 

N°2 Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées issue du PMND déclinée sur la 

durée du PRIAC 2024-2028 sur le territoire de la Normandie  

N°3 Programmation de l’offre en faveur des adultes avec autisme sur la durée du PRIAC 2024-

2028 sur le territoire de la Normandie occidentale (crédits issus du troisième plan autisme 

et redéploiements issus d’autres AE) 

N°4 Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2024-2028 dans le cadre des crédits délégués 

au titre de la stratégie nationale autisme au sein des troubles du Neuro-développement – 

2019-2022. 

N°5 Programmation de l’offre en faveur des adultes en situation de handicap sur la durée du 

PRIAC 2024-2028 sur le territoire de la Normandie occidentale (hors crédits issus du 

troisième plan autisme) 

N°6 Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2024-2028 dans le cadre des crédits délégués 

au titre du CNH en Normandie – 2019-2021 

N°7 

Et 

N°7 bis 

Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2024-2028 en faveur des enfants et adultes 

en situation de handicap dans le cadre des mesures déléguées lors de la campagne 

budgétaire 2024 et antérieures (dont mesures en lien avec le plan 360 et la gestion de la 

crise sanitaire) 

N°8 Programmation de l’offre en faveur des enfants en situation en lien avec l’aide sociale à 

l’enfance déclinée sur la durée du PRIAC 2024-2028 dans le cadre de la stratégie nationale 

de prévention et de protection de l’enfance 
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Tab 1 - Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées déclinée sur la durée du PRIAC 2024-

2028 sur le territoire normand (hors PMND) et au titre de la stratégie « agir pour les aidants » 

 

C/E Pl. montant Places Montant Places Montant Places Montant

SAD Soins 3 274 393 € 3 274 393 € 3 274 393 €

Renfort de la coordination 

dans les "SAD"
1 109 352 € 1 109 352 € 1 109 352 €

Hébergement Temporaire en 

Sortie d'Hospitalisation
C 867 049 € 1 727 997 € 1 727 997 €

EHPAD 28 284 784 € 28 284 784 €

Seine-Maritime 28 284 784 € 28 284 784 €

EHPAD d'Envermeu E 28 284 784 € 28 284 784 € 28 284 784 €

HEBERGEMENT TEMPORAIRE 2 27 300 € 25 388 304 € 4 54 600 € 31 470 204 €

Répit aux aidants E 5 65 332 € 65 332 € 65 332 €

Eure 5 68 250 € 5 68 250 €

Ehpad de Gisors E 5 68 250 € 5 68 250 € 5 68 250 €

Manche 12 145 522 € 4 54 600 € 16 200 122 €

EHPAD le Vallon Saint Pair sur 

Mer
C 4 54 600 € 4 54 600 € 4 54 600 €

Place HT AAP C 12 151543 dont 6021 PMND 12 145 522 € 12 145 522 €

Seine-Maritime 2 27 300 € 8 109 200 € 10 136 500 €

Territoire Seine-Maritime E 5 68 250 € 8 109 200 € 8 109 200 €

EHPAD Bouic Manoury E 5 68 250 € 2 27 300 € 2 27 300 €

ACCUEIL DE JOUR 39 569 910 € 6 81 900 € 45 651 810 €

Calvados 12 163 800 € 6 81 900 € 18 245 700 €

EHPAD Douvres E 6 81 900 € 6 81 900 € 6 81 900 €

AJ Bessin Pré-Bocage C 6 81 900 € 6 81 900 € 6 81 900 €

AJ secteur à identifier C 6 81 900 € 6 81 900 € 6 81 900 €

Eure 3 81 900 € 3 81 900 €

EHPAD St Jacques les Andelys E 3 40 950 € 3 40 950 € 3 40 950 €

EHPAD Les Jardins de Lyons la 

Forêt
E 3 40950 3 40 950 € 3 40 950 €

Manche 12 163 800 € 12 163 800 €

EHPAD le Vallon Saint Pair sur 

Mer
C 6 81 900 € 12 163 800 € 12 163 800 €

EHPAD St François Barneville 

Carteret
C 6 81 900 € 6 81 900 € 6 81 900 €

Orne 12 163 800 € 12 163 800 €

AJ Orne Est C 6 81 900 € 6 81 900 € 6 81 900 €

EHPAD les Myosotis Passais C 6 81 900 € 6 81 900 € 6 81 900 €

Seine-Maritime 12 163 800 € 12 163 800 €

EHPAD le Boultz Grainville la 

teinturière
C 6 81 900 € 6 81 900 € 6 81 900 €

EHPAD Moulin des Près Le 

Mesnil-Esnard
C 6 81 900 € 6 81 900 € 6 81 900 €

PROJET INNOVANT  et  OFFRE ALTERNATIVE DE REPIT 2 868 766 € 3 262 585 € 6 131 351 €

Calvados 800 000 € 778 192 € 1 578 192 €

CRT 400 000 € 400 000 €

CRT EHPAD Topaze E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

CRT EHPAD les Balcons du 

Pays d'Auge
E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

PFR Pays d'Auge côte Fleurie 

Orbec
C 140 000 € 140 000 € 140 000 €

PFR bassin Vire et Suisse 

Normande
C 140 000 € 140 000 € 140 000 €

Renfort PFR ou création HT R 98 912 € 98 192 € 98 192 €

Eure 868 766 € 503 892 € 1 372 658 €

CRT E 400 000 € 400 000 €

CRT EHPAD St Michel E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

CRT EHPAD Jacques Daviel E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

Plateforme de répit Bernay E 140 000 € 31 384 € 31 384 €

Plateforme de répit Verneuil 

sur avre
E 140 000 € 17 382 € 17 382 €

Plateforme de répit Ecouis E 140 000 € 20 000 € 20 000 €

Renfort PFR ou création HT R 103 892 € 103 892 € 103 892 €

Orne 71 242 € 71 242 €

Renfort offre de répit centre 

orne
E 140 000 € 20 000 € 20 000 €

Renfort PFR ou création HT R 51 242 € 51 242 € 51 242 €

Manche 400 000 € 851 923 € 1 251 923 €

CRT C 400 000 € 400 000 € 400 000 €

CRT E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

CRT EHPAD La Glacerie E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

Renfort offre de répit sud-

manche
E 140 000 € 20 000 € 20 000 €

Renfort PFR ou création HT R 31 923 € 31 923 € 31 923 €

Seine-Maritime 800 000 € 1 057 336 € 1 857 336 €

CRT C 400 000 € 400 000 € 400 000 €

CRT C 400 000 € 400 000 € 400 000 €

CRT CH Hedelin Yvetôt E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

CRT Château Michel Dieppe E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

Renfort PFR ou création HT R 257 336 € 257 336 € 257 336 €

2026

Installation/CP
Total

2024

Installation/CP

2025

Installation/CP
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Tab 1 bis - Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées déclinée sur la durée du PRIAC 2024-

2028 sur le territoire normand (hors PMND) et au titre de la stratégie « agir pour les aidants » 

 

 
 

 

 

C/E Pl. montant Places Montant Places Montant Places Montant

PASA 336 1 560 000 € 350 1 625 000 € 28 130 000 € 714 3 315 000 €

7 PASA C 98 455 000 € 98 455 000 € 98 455 000 €

6 PASA R 84 390 000 € 84 390 000 € 84 390 000 €

7 PASA de soirée C 98 455 000 € 98 455 000 € 98 455 000 €

Calvados 56 260 000 € 28 130 000 € 84 390 000 €

EHPAD St Joseph isigny C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD Intercommunal Douvres C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD CH Aunay-Bayeux (site 

Champ Fleury - Bayeux)
C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD Laurence de la Pierre - 

PASA soirée
E 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD la Maison de Jeanne - 

PASA soirée
E 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD Rivabel'Age - PASA 

soirée
E 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

Eure 42 195 000 € 28 130 000 € 70 325 000 €

PASA Verneuil-Sur Avre C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA AZEMIA Evreux C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD Julien Blin – Pont de 

L’Arche
C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA Breteuil C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD EPMS Rugles - PASA 

soirée
E 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

Manche 56 260 000 € 28 130 000 € 84 390 000 €

PASA St Vaast la Hougue C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA Barenton C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD Bois Ardent – Saint Lô C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA EHPAD Pontorson C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD Delivet Ducey - PASA 

soirée
E 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD La demeure Cassine - 

PASA soirée
E 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

Orne 84 390 000 € 84 390 000 €

PASA Inter-

EtablissementsEHPAD « 

Résidence Pierre Noal » 

PUTANGES LE LAC

C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA "Notre Dame" de 

BRIOUZE
C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA EHPAD ST Anne La 

Ferrière
C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA Saint Venisse - Céton C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA Sainte Marie - Gacé C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD le Sacré Cœur 

Athis/Orne - PASA soirée
E 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

Seine-Maritime 98 455 000 € 14 65 000 € 112 520 000 €

PASA Forges les Eaux C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD Les Matins bleus – Petit 

Caux
C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD Les Escales (site 

Transat) - Le Havre
C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD Fécamp (site Yvon 

Lamour)  - Fécamp
C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD les Jardins d'Elodie - 

PASA soirée
E 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD les Hautes Bruyères - 

PASA soirée
E 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD Foyer St Joseph - PASA 

soirée
E 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

EHPAD Lecallier Leriche - 

PASA soirée
E 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

TOTAL 338 4 456 066 € 414 7 573 796 € 66 551 284 € 818 12 581 146 €

Total

2024

Installation/CP

2025

Installation/CP

2026

Installation/CP
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Tab 2 - Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées issue du PMND déclinée sur la durée du 

PRIAC 2024-2028 sur le territoire de la Normandie 

 

 

 
 

 

 

 

  

C/E Territoire Pl. Montant 
Places Montant

Hébergement temporaire 6 81 900 € 81 900 €

Normandie 

Occidentale
6 81 900 € 81 900 €

Manche 6 81 900 € 81 900 €

AJ AAP C 6 81 900 € 6 81 900 € 81 900 €

6 81 900 € 81 900 €        

2026

Installation/CP

TOTAL

TOTAL NORMANDIE



 
 
 

31 

 

Tab 3 - Programmation de l’offre en faveur des adultes avec autisme sur la durée du PRIAC 2024-2028 

sur le territoire de la Normandie occidentale (crédits issus du troisième plan autisme et 

redéploiements issus d’autres AE) 

 

 

 
 

 

 

  

Crea/e

xt

Défi-

cience

Capacité 

totale 
Montant total Autorisation Pl. Montant Pl. Montant

PLAN AUTISME

MAS/FAM 8 518 025 € 8 518 025 €

Manche 8 518 025 € 8 518 025 €

MAS Fondation Bon 

Sauveur Picauville
E 444 525 € 7 444 525 € 7 444 525 €

239 025 € AE 

2012

MAS Fondation Bon 

Sauveur Picauville HT
E autisme 1 73 500 € AAP 1 73 500 € 1 73 500 €

TOTAL NORMANDIE OCCIDENTALE 8 518 025 € 8 518 025 €

2027

Installations/CP 

7autisme AAP

TOTAL
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Tab 4 - Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2024-2028 dans le cadre des crédits délégués au 

titre de la stratégie nationale autisme au sein des troubles du Neuro-développement – 2019-2022.  

 

 
 

  

C/E Déficience Pl. Montant Places Montant Places Montant

ENFANTS 5 1 855 687 € 5 1 855 687 €

Renfort CAMSP 76/27 

déclinaison des missions PCO
R TND 1 047 902 € 1 047 902 € 1 047 902 €

Renfort CAMSP/CMPP 502 229 € 502 229 € 502 229 €

Calvados 5 140 000 € 5 140 000 €

SESSAD DAME de FALAISE C TND 5                      140 000 € 5 140 000 € 140 000 €

Manche 165 556 € 165 556 €

Plateforme de Coordination et 

d'Orientation PEP 50 : 

extension 7-12 ans

E TND 140 742 € 70 742 € 70 742 €

Renfort PCO 0-6 R TND 94 814 € 94 814 € 94 814 €

ADULTES 6 1 266 000 € 16 1 266 000 €

Calvados 6 1 266 000 € 16 1 266 000 €

Unité résidentielle C TSA 6 1 266 000 € 6 1 266 000 € 6 1 266 000 €

11 3 121 687 € 21 3 121 687 €TOTAL NORMANDIE

Total

2024

Installation/CP
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Tab 5 - Programmation de l’offre en faveur des adultes en situation de handicap sur la durée du PRIAC 

2024-2028 sur le territoire de la Normandie occidentale (hors crédits issus du troisième plan autisme) 

 

 
 

 

  

Crea/e

xt

Défi-

cience

Capacité 

totale 
montant total Pl. Montant Pl. Montant Pl. Total 

MAS 7 239 025 € 7 239 025 €

Manche 7 239 025 € 7 239 025 €

E 239 025 € 7 239 025 € 7 239 025 €

444 525 € 

3ème plan 

autisme

FAM et MEDICALISATION FOYER DE VIE 12 315 000 € 12 315 000 €

Manche 12 315 000 € 12 315 000 €

EAM Coutances C poly 12 315 000 € 12 315 000 € 12 315 000 €

Total adultes 12 315 000 € 7 239 025 € 19 554 025 €

2027

Installations/CP

2025

Installations/CP

MAS Fondation Bon 

Sauveur Picauville
autisme 7

TOTAL
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Tab 6 - Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2024-2028 dans le cadre des crédits délégués au 

titre du CNH en Normandie – 2019-2021 

 

 
 

 

  

C/E Déficience Pl. Montant Places Montant Places Montant Places Montant Places Montant

MAS et FAM 17 670 950 € 16 1 268 400 € 33 1 939 350 €

Calvados 4 390 600 € 4 390 600 €

MAS EPSM E TSA 4                       390 600 € 4 390 600 € 4 390 600 €

Manche 17 670 950 € 17 670 950 €

EAM ACAIS C POLY 16                       596 400 € 16 596 400 € 16 596 400 €

MAS ACAIS E POLY 3
 216 550 € dont 

redéploiement 142 000 € 
1 74 550 € 1 74 550 €

Seine-Maritime 12 877 800 € 12 877 800 €

MAS John Bost E TSA 8 682 500 € 8 682 500 € 8 682 500 €

CNH AMI 76 E ttes def 100 000 € 100 000 € 100 000 €

Renfort et création de 

places FAM le Perrey Ligue 

Havraise

T ttes def 4 95 300 € 4 95 300 € 4 95 300 €

1 57 750 € 126 000 € 1 183 750 €

Calvados 126 000 € 126 000 €

EPMS du Château de Vaux - 

AT 365 en IME
E

Situations 

complexes
2                       126 000 € 2 126 000 € 2 126 000 €

Manche 1 57 750 € 1 57 750 €

MAS ACAIS HT E POLY 1                         57 750 € 1 57 750 € 1 57 750 €

122 882 € 91 286 € 214 168 €

Dev offre regionale CNH E/C ttes def                         91 286 € 91 286 € 91 286 €

Manche 50 428 € 50 428 €

ITEP AAJD Agneaux 

interventions écoles
E ttes def                         50 428 € 50 428 € 50 428 €

Seine-Maritime 72 454 € 72 454 €

CNH IME l'Escale AJ E POLY 70 000 € 72 454 € 72 454 €

18 851 582 € 217 286 € 16 1 268 400 € 34 2 337 268 €      

DEVELOPPEMENT D'OFFRE POLYHANDICAP ET HANDICAP PSYCHIQUE

Total

2026

Installation/CP

2025

Installation/CP

TOTAL NORMANDIE

OFFRE DE REPIT DONT ACCUEIL DE JOUR ET HEBERGEMENT TEMPORAIRE

2024

Installation/CP
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Tab 7 - Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2024-2028 en faveur des enfants et adultes en 

situation de handicap dans le cadre des mesures déléguées lors de la campagne budgétaire 2024 et 

antérieures (dont mesures en lien avec le plan 360 et la gestion de la crise sanitaire) 

 

 
   

Crea/ext Déficience
Capacité 

totale 
Montant total Pl. Montant Pl. Montant Pl. Montant

ENFANTS 4 1 413 958 € 470 000 € 4 1 883 958 €

Renfort UEE Polyhandicap C Poly 53 796 € 53 796 € 53 796 €

Calvados 2 € 201 049 € 75 000 € 2 276 049 €

UEE Polyhandicap E poly

75 000 € plus 

redéploiement 

ESMS à définir

75 000 € 0 150 000 €

IME Coteaux Fleuris E TSA 2 101 047 € 2 101 047 € 2 101 047 €

Equipe Mobile d'Appui à la 

Scolarisation
E TTES DEF 100 000 € 100 000 € 0 € 0 100 000 €

Eure 226 000 € 75 000 € 376 000 €

UEE Polyhandicap E poly

75 000 € plus 

redéploiement 

ESMS à définir

75 000 € 150 000 €

Equipe Mobile d'Appui à la 

Scolarisation
E TTES DEF 100 000 € 100 000 € 0 € 100 000 €

CNH SESSAD La MUSSE E TTES DEF 6 126 000 € 126 000 € 0 € 0 126 000 €

Manche 2 443 288 € 75 000 € 2 518 288 €

UEE Polyhandicap E poly

75 000 € plus 

redéploiement 

ESMS à définir

75 000 € 75 000 €

ITEP PFR/HT  AAJD 

Agneaux
E TCC 2 115 500 € 2 115 500 € 0 € 2 115 500 €

ITEP AAJD Agneaux 

interventions écoles
E TCC 18 547 € 18 547 € 0 € 0 18 547 €

CNH IME la Mondrée 

Fondation Bon Sauveur
E TTES DEF 2 106 424 € 2 106 424 € 2 106 424 €

CNH IME ACAIS E TTES DEF 2 102 817 € 2 102 817 € 2 102 817 €

Equipe Mobile d'Appui à la 

Scolarisation
E TTES DEF 100 000 € 100 000 € 0 € 100 000 €

Orne 3 130 863 € 75 000 € 3 280 863 €

UEE Polyhandicap E poly

75 000 € plus 

redéploiement 

ESMS à définir

75 000 € 0 150 000 €

IME La Garenne E TTES DEF 3 30 863 € 3 30 863 € 3 30 863 €

Equipe Mobile d'Appui à la 

Scolarisation
E TTES DEF 100 000 € 100 000 € 0 € 0 100 000 €

Seine-Maritime 4 358 962 € 170 000 € 4 528 962 €

IEM Colette Yver (EEAP) E POLY 84 178 € 84 178 € 84 178 €

IME l'Escale E TTES DEF 2 129 097 € 2 129 097 € 2 129 097 €

EMAS Logis St François E TTES DEF 100 000 € 100 000 € 100 000 €

CNH IME Chant du Loup E TTES DEF 2 45 687 € 2 45 687 € 2 45 687 €

Accompagnement IME 

Mode parcours
E TTES DEF 170 000 € 0 € 170 000 € 170 000 €

Installations/CP TOTAL

2024 2025

Installations/CP 
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Tab 7bis - Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2024-2028 en faveur des enfants et adultes en 

situation de handicap dans le cadre des mesures déléguées lors de la campagne budgétaire 2024 et 

antérieures (dont mesures en lien avec le plan 360 et la gestion de la crise sanitaire) 

 

 
  

Crea/ext Déficience
Capacité 

totale 
Montant total Pl. Montant Pl. Montant Pl. Montant

ADULTES 2 1 058 363 € 867 758 € 2 1 926 121 €

Dispositif régional 

facilitateur soutien à 

l'autodétermination

C TTES DEF

630 901€ dont 

250 000 € de 

redéploiement

380 901 € 380 901 €

CNH Soutien à 

l'autodétermination
C TTES DEF 150 751 € 150 751 € 150 751 €

Calvados 256 448 € 215 794 € 0 472 242 €

Stratégie agir pour les 

aidants Normandie 

Occidentale (enfants ou 

adultes)

C TTES DEF 127 645 € 0 € 127 645 € 127 645 €

Renfort des plateformes de 

répit handicap
E TTES DEF 36 816 € 36 816 € 36 816 €

AJ FAM Odyssée APAEI E POLY 2 59 865 € 59 864 € 59 864 €

FAM Odyssée Internat E TSA 2 59 865 € 59 865 € 59 865 €

AJ FAM Dozulé APAEI Côte 

Fleurie
E TTES DEF 4 99 903 € 99 903 € 99 903 €

Développement d'offre 

conjointe avec le 

département en prévention 

des risques de rupture (dont 

offre de FAM) 

E TTES DEF 88 149 € 0 € 88 149 € 88 149 €

Eure 230 265 € 101 164 € 331 429 €

CNH MAS Home Nicolas AJ E TTES DEF 2 23 430 € 122 430 € 0 122 430 €

Renfort des plateformes de 

répit handicap
E TTES DEF 32 835 € 32 835 € 32 835 €

EAM APEER E TTES DEF 2 50 000 € 50 000 € 50 000 €

FEAM ADAPEI 27 E TTES DEF 1 25 000 € 25 000 € 25 000 €

Développement d'offre 

conjointe avec le 

département

E TTES DEF 101 164 € 0 € 101 164 € 101 164 €

Manche 2 106 279 € 2 243 261 € 4 349 540 €

HT MAS ACAIS E TTES DEF 1 63 000 € 1 63 000 € 1 63 000 €

SAMSAH E TTES DEF 2 34 020 € 0 € 2 34 020 € 2 34 020 €

Renfort des plateformes de 

répit handicap
E TTES DEF 24 732 € 24 732 € 0 24 732 €

ITEP AAJD Agneaux E TTES DEF 1 18 547 € 1 18 547 € 1 18 547 €

Orne 16 317 € 131 788 € 0 148 105 €

Renfort des plateformes de 

répit handicap
E TTES DEF 16 317 € 16 317 € 16 317 €

Prévention des ruptures de 

parcours et des situations 

critiques

E TTES DEF 131 788 € 0 € 131 788 € 131 788 €

Seine-Maritime 68 153 € 25 000 € 93 153 €

Renfort offre de répit 

territoire de Dieppe
E TTES DEF 25 000 € 0 € 25 000 € 25 000 €

Renfort des plateformes de 

répit handicap
E TTES DEF 68 153 € 68 153 € 68 153 €

6 2 472 321 € 1 337 758 € 6 3 810 079 €

Installations/CP 

TOTAL NORMANDIE

TOTAL

2024 2025

Installations/CP 
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Tab 8 - Programmation de l’offre en faveur des enfants en situation en lien avec l’aide sociale à l’enfance 

déclinée sur la durée du PRIAC 2024-2028 dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de 

protection de l’enfance 

 

 

 
  

Crea/ext Déficience
Capacité 

totale 
Montant total Pl. Montant Pl. Montant Pl. Montant

ENFANTS 1 285 166 € 200 000 € 1 485 166 €

Calvados 359 862 € 200 000 € 559 862 €

Création d'une structure 

d'accueil spécialisée 

ASE/handicap

C TTES DEF
600 000€ (dont 

440000€ CD)
200 000 € 200 000 €

Equipes mobiles 

d'appui sur lieux de vie 

ASE

C TTES DEF

243 224€ 

(+redéploiement 

moyens ITEP)

243 224 € 243 224 €

renfort E TTES DEF 116 638 € 116 638 € 116 638 €

Eure 57 589 € 57 589 €

Développement d'offre 

conjointe avec le 

département

C TTES DEF 57 589 € 57 589 € 57 589 €

Manche 260 164 € 260 164 €

Création places IME 

365j par renfort de 

places internat 

existantes

E TTES DEF 260 164 € 260 164 € 260 164 €

Orne 165 488 € 165 488 €

Structure d'accueil 

ASE/handicap 
C TTES DEF 165 488 € 165 488 € 165 488 €

Seine-Maritime 442 063 € 442 063 €

Création d'un accueil 

collectif spécialisé 

ASE/handicap

C TTES DEF 6
603 946 € (dont 

309750 € CD)
294 196 € 294 196 €

Renfort équipe mobile 

d'appui sur lieux de vie 

ASE

E TTES DEF 147 867 € 147 867 € 147 867 €

1 285 166 € 200 000 € 1 485 166 €

Installations/CP 

TOTAL NORMANDIE

Installations/CP TOTAL

2025 2026
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Annexe 9 : Programmes d’actions financées par l’ARS Normandie dans le 

cadre de l’amélioration des parcours de vie des personnes en perte 

d’autonomie et en situation de handicap (Hors Planification PRIAC) 
 

AMELIORATION DU PARCOURS DES PERSONNES AGEES 
 

- Poursuite généralisation du dispositif infirmiers de nuit 

 

Objet : un plan pluriannuel de mise en place d’astreintes d’infirmiers de nuit dans les EHPAD a été initié 

en 2018. Les astreintes peuvent être assurées par des salariés volontaires des EHPAD, MAS, EAM ou des 

SSIAD, des HAD ou des cabinets libéraux. Depuis 2021, l’appel à candidatures est permanent. 

Actuellement, 19 dispositifs sont financés pour un montant de 805K€. La couverture régionale est 

disparate et certains départements n’en disposent pas. À la suite des travaux de l’ANAP et de la DGCS 

en juin 2024, un travail va être réalisé afin de proposer un nouvel AMI intégrant une évolution du cadrage 

permettant aux porteurs de présenter des projets adaptés aux besoins des territoires et des structures 

concernées (EHPAD, MAS, EAM) avec des modalités de mise en œuvre diversifiées.  

 

 

Budget 2024 : 1 621 340 €  

 

 

- Financement d’une équipe mobile régionale d’Hygiène en EHPAD : Normand’Hygiène  

 

Objet : l’équipe mobile accompagne les EHPAD dans le renforcement des mesures de prévention de 

tous les risques infectieux. 

 

Budget 2024 : 1 137 500 € 

 

 

- Dispositif DORE : Dépistage des pathologies oculaires des résidents d’EHPAD 

 

Objet : il s’agit de consultations de dépistage de pathologies oculaires réalisées par un orthoptiste et 

délocalisées en EHPAD. Les données de la consultation sont transmises de manière sécurisée via la 

plateforme therap-e à un ophtalmologiste du CHU pour analyse et définition de la conduite à tenir : 

prescription ou renouvellement de lunettes, rendez-vous de consultation d’ophtalmologie le cas 

échéant. 

 

Budget 2024 : nouveau soutien à l’investissement, les crédits attribués les années précédentes 

permettent de couvrir les besoins de fonctionnement de l’expérimentation. 

 

 

- Actions de prévention en EHPAD en lien avec la conférence des financeurs (CFPPA) 

 

Objet : ces actions visent à soutenir des projets ayant pour objectif de développer des actions de 

prévention de la perte d’autonomie en EHPAD et définir une dynamique de prévention à l’échelle d’un 

territoire. 

 

Budget 2023-2024 : 313 367 € 

- Calvados = 77 528 € 

- Eure = 17 556 € 
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- La Manche = 121 875 € 

- Orne = 22 750 € 

- Seine-Maritime = 73 658 € 

 

- Prévention de la dépression et du risque suicidaire en EHPAD 

 

Objet : Financement d’actions de formation visant à permettre aux professionnels de repérer les signes 

de dépression des résidents pour savoir les orienter vers les professionnels de santé adéquats, adapter 

les prises en soins, repérer et prévenir le risque suicidaire.  

 

Budget 2023-2024 : 95 560 € 

 

AMELIORATION DU PARCOURS DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 

- Déploiement de l’Emploi Accompagné en Normandie 

 

Objet : Proposer un accompagnement renforcé vers et dans l’emploi aux personnes en situation de 

handicap et à leur employeur en mobilisant de façon complémentaire, et le cas échéant concomitante, 

les offres de services du dispositif et du service public de l’emploi. 

 

Budget 2024 : 1 619 700 € 

 

 

- Groupe d’entraide mutuelle (GEM) 

 

Objet : Un Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) dont le principe est la « pair-aidance », regroupe des 

personnes ayant des difficultés communes et répond à un besoin d'accompagnement dans la vie 

quotidienne.  

En 2023, 3 GEM ont été créés et financés, un à Saint-Hilaire-du-Harcouët (50), un à Vernon (27) et un 

autre à Fécamp (76). 

De plus, dans le cadre de la démarche du projet territorial de santé mentale (PTSM) de Rouen-Elbeuf, un 

collectif d’entraide et d’insertion sociale et professionnelle a été créé à Saint Etienne du Rouvray. 

 

Budget 2024 : 4 309 000 € (augmentation de la dotation annuelle de 8000€ par GEM soit une subvention 

annuelle de 99 000 € et création de 3 GEM supplémentaires pour 2024). 

 

- Amélioration de l’accès des personnes en situation de handicap aux soins somatiques courants 

en Normandie 

 

Objet : Proposer aux enfants et aux adultes résidant à domicile ou en établissement, présentant un ou 

plusieurs handicaps, dont le retentissement rend difficile l’accès aux soins somatiques courants, un 

accès privilégié aux spécialités dans des lieux dédiés. La démarche est couplée à une dynamique d’aller 

- vers pour les personnes accueillies en établissement médico-social. 

 

Le dispositif déployé en Normandie permet de proposer des soins courants dans des conditions 

adaptées (gynécologie, ophtalmologie, soins dentaires, et plus globalement en santé orale) et s’articule 

autour de six consultations dédiées, une offre de prévention et de soins bucco-dentaires (mobile et en 

EMS), du dispositif handigyneco et de l’unité d’accueil et de soins pour les personnes sourdes (UASS). 

 

Budget 2024 : 1 987 000 €, permettant le renforcement des dispositifs existants et le déploiement de 

nouveaux, comme une consultation avancée de soins bucco-dentaires dans le Calvados, un dispositif 
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mobile dentaire dans l’Eure, l’implantation d’un fauteuil de soins dentaires en établissement médico-

social en Seine-Maritime. 

 

ACTIONS TRANSVERSALES PA-PH 
 

- AAP portant sur l’amélioration de la Qualité de Vie au Travail 

 

Objet : Orienter l’accompagnement de l’ARS sur l’amélioration de l’attractivité des métiers du soin dans 

les établissements sociaux et médico-sociaux, et sur le déploiement de solutions innovantes à l’appui de 

l’amélioration des organisations de travail autour de trois axes prioritaires : 

o Conditions de travail et attractivité des métiers, 

o Prévention des risques professionnels, 

o Démarches innovantes et numériques. 

 

- Expérimentation du déploiement de formateurs prap2s 

 

Objet : Prévenir les Risques Liés à l’Activité Physique en Médico-social (2S) en Accompagnant La Mobilité 

(ALM) en prenant soin de l’autre et de soi. L’ARS souhaite impulser la formation d’un réseau de 

formateurs PRAPS2S sur les territoires avec cet appel à projet. 

 

- Forfait populations spécifiques  

 

Objet : 30 EHPAD de la région bénéficient d’un forfait de financement leur permettant d’améliorer les 

conditions d’accueil pour des populations dites « spécifiques » (principalement précaires et en situation 

de handicap vieillissantes). 
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Glossaire  
 

AAC Appel A Candidature 

AAP Appel A Projet 

ACT Appartement de Coordination Thérapeutique 

AES Accompagnant Educatif & Social 

AGEFIPH 
Association nationale de GEstion du Fonds pour l'Insertion professionnelle des 

Personnes Handicapées 

AMP Aide Médico-Psychologique 

ASH Agent de Service Hospitalier 

AVP Aide à la Vie Partagée 

AVS Auxiliaire de Vie Scolaire 

BAD Branche de l'Aide à Domicile 

CAARUD 
Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers de 

Drogues 

CAMSP Centre d'Action Médico-sociale Précoce 

CASF Code de l'Action Sociale et des Familles 

CCAS Centre Communal d'Action Sociale 

CESDA Centre d'Education Spécialisée pour Déficients Auditifs 

CISAAP Commission d’Information et de Sélection d’Appel à Projets 

CMPP Centre médico-psycho-pédagogique  

CPOM Contrats Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens 

CRANSE Centre Ressources Autisme Normandie Seine-Eure 

CRT Centres Ressources Territoriaux 

CSAPA Centres de Soin, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

CTI Complément de Traitement Indiciaire 

CRT Centre de Ressources Territorial 

DAR Dispositif d'Auto-Régulation 

DREETS Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 

EAM 

Etablissement d'Accueil Médicalisé (Nouvelle dénomination des FAM - 

nomenclature FINESS 2018) 

EMAS Equipes Mobiles d’Appui à la Scolarisation 

EPSM Etablissement Public de Santé Mentale 

ESA Equipe Spécialisée Alzheimer 

ESMS Etablissements et Services Médico-Sociaux 

FAM Foyer d'Accueil Médicalisé 

FIPHFP Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique 

FPH Fonction Publique Hospitalière 

FPT Fonction Publique Territoriale 

GCSMS Groupement de Coopération Social et Médico-Social 

GHT Groupement Hospitalier de Territoire 

IME Institut Médico-Educatif 

ITEP Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 

LAM Lit d'Accueil Médicalisé 
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LFSS Loi de Financement de la Sécurité Sociale 

LHSS Lit Halte Soins Santé 

MAS Maison d'Accueil Spécialisée 

MDA Maison Départementale de l'Autonomie 

MDPH Maison Départementale des Personnes Handicapées 

PCO Plateforme de Coordination et d'Orientation 

PASA Pôles d'Activités et de Soins Adaptés 

PCPE Pôles de Compétences et de Prestations Externalisées 

PMND Plan Maladies Neuro-Dégénératives 

PRIAC 
PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte 

d'autonomie 

PRS Programme Régional de Santé 

PTSM Projet Territorial de Santé Mentale 

ROB Rapport d'Orientation Budgétaire 

RSVA Réseau de Services pour une Vie Autonome 

SAAD Service d'Aide A Domicile 

SAMSAH Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 

SESSAD Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile 

SPASAD Service Polyvalent d'Aide et de Soins A Domicile 

SSEFIS Service de Soutien à l'Education Familiale et à l'Intégration Scolaire 

SSIAD Service de Soins Infirmiers A Domicile 

TSA  Trouble du Spectre de l'Autisme 

UEE  Unité d'Enseignement Externalisée 

UEEA Unité d’Enseignement Elémentaire Autisme 

UEEP Unité d'Enseignement Externalisée pour enfants en situation de polyhandicap 

UEMA Unité d’Enseignement en Maternelle Autisme 

UHR Unité d'Hébergement Renforcé 

ULIS Unité Localisée pour l'Inclusion Scolaire 

USLD Unité Soins de longue durée 
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